Une journée dans la vie de Projet P.A.L.

[image: image1.wmf]Au cœur de Verdun, un quartier de travailleurs à faible revenu du sud-ouest de Montréal, se situe Projet P.A.L.  Depuis 1975, cette ressource alternative en santé mentale  a été le pivot d’activisme communautaire, d’entraide et de soutien pour ses nombreux membres.  Franchissez nos portes, ouvertes 354 jours par année, et vous trouverez une communauté vibrante d’énergie, riche en activité et en humanité.  Ce qui suit vous convie à une tournée virtuelle de notre centre alors que nous vous ferons vivre une journée typique dans la vie de Projet P.A.L.     Entrez donc!

9h00   La journée commence…  Les portes s’ouvrent aux membres qui participent au Programme des mesures thérapeutiques.  Ce matin, quatre membres sont embauchés pour nettoyer et entretenir le centre et ils passent immédiatement à l’action.  Comme tous les autres programmes, les mesures thérapeutiques encouragent l’autonomie des membres et aident à stimuler leur estime de soi.  Ce programme reflète notre philosophie alternative qui inclut les membres dans toutes les facettes de l’organisme.  Que ce soit les emplois rémunérés, la planification des activités, la préparation de repas, le travail au sein du conseil d’administration ou de comités décisionnels, les membres sont au cœur de P.A.L.   Aujourd’hui, le membre superviseur forme un nouveau préposé à l’entretien et surveille le travail du reste de l’équipe.  Tel que convenu et respecté par tous, chacun travaille à son propre rythme et les équipiers s’entraident si l’un d’eux prend du retard.  Le stéréo marche à plein, on fait des blagues, la journée ne fait que débuter.

9h10   La défense des droits passe à l’action…  À l’étage, les téléphones sonnent déjà, le télécopieur imprime et le café s’infuse.  Dans la salle de conférence, l’équipe de défense des droits, la coordonnatrice et l’agent de liaison se joignent aux intervenantes de la maison de transition CAP pour une rencontre d’action sociale.  Depuis plus de trente ans, P.A.L. poursuit inlassablement sa mission de défendre les droits des personnes qui vivent avec des problèmes de santé mentale.  Le premier point à l’ordre du jour de la réunion d’aujourd’hui est la question du droit à l’accompagnement lors d’un rendez-vous avec un psychiatre ou tout autre professionnel traitant, droit qui n’est pas toujours respecté.  Notre agent de liaison et l’équipe de défense des droits se sont penchés sur cette question pendant de nombreuses heures, en étroite collaboration avec le Dr Trudeau, directeur des services professionnels de l’hôpital Douglas.  À ce jour, cette équipe a réalisé un dépliant informant les personnes de leurs droits à l’accompagnement et à l’information, des visites ont été planifiées pour permettre aux travailleurs de P.A.L. de discuter de la question avec les différentes équipes de traitement, et des lettres ont été acheminées aux directeurs des services professionnels des hôpitaux psychiatriques.  Ce matin, l’équipe discute d’un plan d’action pour étendre ces visites à tous les hôpitaux de Montréal offrant des services psychiatriques.  

On donne une mise à jour sur le recours collectif visant la pratique illégale et injuste de la sectorisation.  Dans cette poursuite, P.A.L. est le co-plaignant et c’est depuis plus de huit ans qu’il prône l’abolition de cette pratique qui fait en sorte que les personnes ayant des problèmes de santé mentale ne peuvent voir le médecin de leur choix.  Nous discutons d’une nouvelle situation où, une fois de plus, une personne a été privée de son droit de voir le psychiatre de son choix parce qu’elle ne vivait pas dans les limites du code postal correspondant.  S’en suit une discussion animée alors que nous nous préparons pour une conférence de presse dans le but de publiciser davantage cette lutte incessante.

Un autre sujet important abordé à la réunion d’aujourd’hui est notre collaboration avec le CSSS (Centre de Services Sociaux et de Santé) et notre participation au comité tactique où nous pourrons promouvoir la philosophie alternative et ses effets bénéfiques pour la santé mentale.  L’équipe discute  des récents progrès du projet GAM, une initiative visant à encourager les personnes à participer activement à la gestion de leur médication, en collaboration avec leur médecin traitant.  Le projet a reçu l’assentiment du CSSS et des ateliers de formation seront offertes aux médecins généralistes dans les mois à venir.

10h30  Toujours s’attendre à l’inattendu!  Alors que la réunion tire à sa fin, nous recevons un appel d’un résidant de CAP, la maison de transition de P.A.L., qui dit qu’il y a une fuite d’eau dans le plafond du couloir de la résidence du rez-de-chaussée.  Travailler dans un organisme communautaire requiert des compétences certaines à effectuer différentes tâches en même temps, nous concluons donc rapidement la réunion pour nous occuper de cette urgence prioritaire.  Situé à quelques coins de rue du centre communautaire, CAP héberge des personnes pour une période de six mois alors qu’elles réalisent leurs objectifs personnels visant à les rendre aptes à réintégrer la communauté.  En tant qu’organisme alternatif, toutes les interventions sont faites dans un objectif d’autonomisation dont le principe de base est que même si un intervenant peut le faire pour toi, tu gagneras beaucoup plus si tu le fais toi-même.  Nous donnons au résidant le numéro de téléphone de notre plombier et nous lui indiquons comment aller fermer la valve d’eau principale.  L’autonomisation ne se réalise pas du jour au lendemain, c’est plutôt un processus d’acquisition d’indépendance et de confiance en soi qui s’opère à chaque petit pas.  

Nous remercions le résidant  sans oublier de lui exprimer notre sincère appréciation pour avoir pris la situation en main.

11h00  Une présence à l’écoute… Notre adjointe administrative s’affaire à préparer la myriade de documents nécessaires au bilan financier de fin d’année.  Elle met de côté ses tâches pour écouter un membre qui est désemparé parce qu’il vient de recevoir un avis disant que ses prestations d’aide sociale seront coupées.  Il ne comprend pas pourquoi cela arrive et il ne peut rejoindre son agent.  Elle le réfère à un membre de l’équipe de défense des droits qui s’occupe du cas immédiatement.  P.A.L. est  membre fondateur de la CASC (Coalition pour l’Accès aux Services des Centres locaux d’emploi) et comprend à quel point une telle nouvelle peut être dévastatrice.  P.A.L. a rencontré la ministre de l’Emploi et de la Sécurité sociale et mis sur pied un comité de travail formé de groupes communautaires et de fonctionnaires gouvernementaux pour protéger les personnes recevant des prestations d’invalidité.

De retour à leur bureau, les membres de l’équipe vérifient leurs messages, retournent les appels et planifient leur journée.  Les messages reflètent  les défis auxquels nos membres sont régulièrement confrontés : l’un est sur le point de perdre son appartement, l’autre demande une référence pour une banque de nourriture alors qu’une autre ne souhaite que parler pour briser l’isolement et la solitude qu’elle vit.  Des rendez-vous sont planifiés et des références sont offertes.  Chacune de ces personnes est écoutée avec respect et toutes sont encouragées à venir au centre pour faire partie de notre chaleureuse collectivité.  

11h45   La matinée tire à sa fin…  L’équipe de ménage a complété son travail et le membre superviseur distribue la paie.  Pour plusieurs, ce travail ne fait pas seulement qu’aider à combler un maigre budget, il offre aussi une opportunité d’emploi et de mise en valeur de leurs capacités.  Le programme des mesures thérapeutiques  fonctionne avec succès depuis plus de vingt ans et nombreux sont les membres qui en ont bénéficié au cours de ces deux décennies. 

Les employés se retrouvent dans la cuisine pour le dîner, une chance pour eux de passer du temps ensemble dans un environnement moins trépidant.  Dans un esprit de camaraderie et de collégialité, ils profitent de ces moments pour se remonter le moral et se soutenir mutuellement devant les nombreux défis dont leur quotidien est truffé.  Des projets pour les fêtes d’au revoir qui souligneront les départs à la retraite de Ed Ardis et Carole Birchenough sont dans l’air ; à eux seuls, ces deux employés ont cumulé plus de 50 ans de dévouement inconditionnel au Projet P.A.L.  Ils vont nous manquer à tous.

13h00   Accueillir la communauté…  À 13h00, plusieurs membres attendent déjà à l’extérieur.  Les portes s’ouvrent et le centre commence à bourdonner d’activité.  Les travailleurs du centre communautaire encouragent les membres à participer à la planification de la journée.  Certains membres nourrissent les poissons alors que d’autres s’occupent de la distributrice de café.  Plusieurs sirotent un café en attendant que commence l’assemblée des membres mensuelle.  Toute forme de participation est valorisée et chacun peut trouver un rôle à jouer.

13h15   Place à l’assemblée des membres…  En tant que membre de la TOCSM (Table des Organismes Communautaires en Santé Mentale), c’est avec d’autres partenaires que P.A.L. travaille à une politique d’accueil qui garantira aux personnes vivant des problèmes de santé mentale qu’elles seront reçues et soutenues de manière respectueuse lorsqu’elles recherchent des services dans notre territoire.  

Un des points à l’ordre du jour de la réunion de l’assemblée des membres d’aujourd’hui est de définir ce que cela veut dire ; de plus, les membres discutent des meilleures façons d’accueillir une personne qui a des problèmes de santé mentale.  Les membres partagent leurs expériences, bonnes ou mauvaises, et donnent des suggestions pratiques pour améliorer les services.  Comme toujours, on suggère de voir la personne d’abord, la maladie ensuite.  Les commentaires et suggestions exprimés seront intégrés au document qui sera présenté à la prochaine rencontre du comité tactique du CSSS.  Ce document reflètera les préoccupations des membres vis-à-vis  leurs soins de santé mais aussi celles touchant les dures réalités qui affectent leur qualité de vie, soient la pauvreté et le manque de logement abordable.

13h30   La nourriture rallie la communauté…   Quatre jours semaine, P.A.L. offre des repas communautaires.  Ces repas sont planifiés et préparés par les membres, avec le soutien des travailleurs du centre communautaire.  Les membres déterminent le menu, établissent la liste d’épicerie et vont faire les courses.  Tous ceux qui participent ont droit à un repas gratuit alors que les autres doivent débourser 1,50$ ou 0,50$ selon les jours.  On procède à un tirage au sort et les préparatifs commencent.  
Les spéciaux de la semaine sont considérés, on s’entend pour un menu et les responsables des courses partent pour revenir rapidement avec les ingrédients nutritifs d’un repas qui sera pour plusieurs membres leur seul repas décent de la journée.

Pendant que la préparation du repas va bon train, le centre devient de plus en plus occupé.  La musique jaillit des haut-parleurs pour accompagner les cuisiniers dans leur travail.  Les éclats de rire sont partie intégrante de cette préparation qui peut aussi être source de discorde.  Cuisiner un repas pour quarante personnes n’est pas tâche facile!  Lors de moments de tension, les membres peuvent avoir à mettre leur travail de côté quelques minutes pour régler une situation problématique.  P.A.L. a différentes règles à suivre mais le respect de l’individualité de chacun est primordial.  Le travail d’équipe est un défi que P.A.L. encourage les membres et les employés à relever.

14h00   Un bourdonnement d’activité quotidien…   Dans la salle de séjour, un groupe de membres sirotent ensemble un café.  Certains sont assis bien tranquillement, tandis que d’autres éclatent de rire en se contant des blagues.  De l’autre côté de la pièce, un membre est seul dans son coin, manifestement bouleversé et triste.  Un membre s’approche, offre de lui payer un café et écoute son histoire.  Chaque personne qui franchit les portes de P.A.L. a son histoire et c’est parfois un autre membre qui a peut-être vécu quelque chose de similaire qui peut offrir le soutien le plus approprié.  C’est au centre que des liens d’amitiés se tissent et pour plusieurs, ces amitiés sont durables.

Tout au long de la journée, des personnes qui ont besoin des services de P.A.L. passent nos portes.  Il y a ceux qui sont touchés par la crise persistante du logement et qui cherchent un appartement abordable ou encore ceux qui ont besoin d’un conseil d’ordre juridique face à leur bail.  Une femme se présente, désorientée, et dit qu’elle n’a pas l’argent nécessaire pour faire remplir sa prescription.  Depuis plus de trente ans, P.A.L. a offert de l’aide dans de telles situations et a développé de solides liens de partenariats avec des cliniques, des avocats de l’aide juridique, des banques de nourriture, des centres de crise et d’autres groupes communautaires.  Si les références sont souvent rapides et couronnées de succès, les défis à surmonter sont grands et les ressources, pas toujours accessibles.  Malgré tout, aucune personne est refusée.

15h00  Une référence de C.A.P…  Une travailleuse et un nouveau résidant de la maison de transition arrivent pour visiter le centre.  Comme plusieurs autres avant lui, ce résidant vivra à CAP pendant les six prochains mois et participera à un programme qui l’aidera à se réintégrer à la communauté.  Peut-être suite à une récente hospitalisation, au décès d’un proche ou encore un problème avec sa médication, ce jeune homme a besoin du suivi quotidien qu’offrent les travailleuses de C.A.P.  On demande à chaque résidant de déterminer lui-même les objectifs qu’il souhaite atteindre et de définir les outils et le soutien dont il aura besoin pour y arriver.  L’intervenante présente le résidant timide et peu sûr de lui aux nombreux membres dans le centre et aux employés qui travaillent à l’étage.  Dans chaque bureau, on met son travail de côté pour prendre le temps de lui souhaiter la bienvenue et l’encourager dans le cheminement qu’il vient d’entreprendre.  

16h30  La soirée approche…    Vers la fin de l’après-midi, le repas est presque prêt.  Les employés de jour se préparent à quitter leur bureau et arrêteront au rez-de-chaussée pour dire au revoir avant de partir chez-eux.  La coordonnatrice, l’agent de liaison et la représentante du personnel travailleront tard ce soir car ils participent à la réunion du conseil d’administration.  La politique de P.A.L. encourage le fait que les membres soient majoritairement représentés au conseil pour assurer que leurs préoccupations demeurent le pivot de toute politique et décision.  Les membres du conseil partagent un repas avant de se mettre au travail.  

L’animatrice du club social arrive pour son quart de travail.  Ce soir, cette autre participante du programme des mesures thérapeutiques travaillera dans le centre avec un membre de l’équipe permanente.  En développant des habiletés d’animation, d’écoute active et de résolution de conflits, c’est en tant que précieuse membre de l’équipe qu’elle développe sa confiance en elle et amorce son processus d’autonomisation.  

17h00  Le souper est servi…  Le calme se répand dans le centre alors que l’on sert le délicieux repas.  Pour plusieurs, les repas de P.A.L. sont les seuls repas nutritifs qu’ils mangeront cette semaine.  On remercie et applaudit tous ceux et celles qui ont participé à la préparation du repas.  Règne alors dans le centre une atmosphère de plaisir et de contentement.  Un membre qui ne se mêle jamais au groupe et n’a jamais participé à une activité commence à récurer les chaudrons.  Ce qui peut sembler être un geste banal pourrait être un premier pas vers le processus d’autonomisation.  Tant les employés que les membres le remercient pour ce coup de main fort utile et apprécié.  Il s’est finalement joint au groupe!  C’est comme ça que débute l’autonomisation à P.A.L., ces portes sont grandes ouvertes et invitantes!  Les membres désignés commencent le nettoyage ; certains vont s’asseoir pour écouter les actualités et d’autres vont à l’extérieur pour griller leur cigarette d’après repas.  Le tournoi du club social va bientôt commencer.

17h15  La réunion est convoquée…   À l’étage, les membres du conseil d’administration ont commencé leur réunion.  L’ordre du jour est long et plusieurs décisions doivent être prises relativement au budget ainsi que des décisions touchant le personnel et certains membres spécifiques.  Comme dans toutes les instances de P.A.L., la réunion est tenue en français et en anglais.  Les représentants de la communauté, les employés et les membres passeront les quatre prochaines heures à se pencher sur les récentes modifications apportées à la politique de santé mentale, la programmation interne, les évaluations des employés, les recommandations de l’assemblée des membres et le rapport financier.  

19h00   Le divertissement de la soirée…   L’activité du club social de ce soir est le concours de karaoké.  L’animatrice du club social prend les noms de tous ceux qui veulent faire une prestation.  Pas besoin d’être chanteur pour ce concours puisqu’il n’y a pas de réelle compétition, seulement de la rigolade.  Néanmoins, il y a de bonnes voix ici et l’atmosphère est pleine d’entrain et animée.Pendant toute la soirée, des personnes iront faire un tour dans le bureau pour demander un numéro de téléphone ou une référence mais le plus souvent, elles veulent partager les nombreuses émotions qui les habitent.  À P.A.L., elles seront écoutées.

21h00    La fin d’une journée comme tant d’autres…   La soirée tirant à sa fin, les membres lavent les tasses à café et replacent les tables.  Les gagnants du concours reçoivent leur prix et les membres ramassent leurs effets pour s’en aller à la maison.  Alors que certains partent seuls, d’autres s’entendent pour aller prendre un café et passer quelques heures de plus ensemble.


Projet P.A.L. a été ouvert pendant douze heures, ponctuées de moments de compassion, de frustration, de négociation, de désespoir, de concentration et de rires.  Au cours des douze dernières heures, des personnes qui ont des problèmes de santé mentale et celles qui ont choisi de travailler dans le domaine communautaire de la santé mentale se sont unies pour partager une conviction commune face à la philosophie alternative… une philosophie qui reconnaît et célèbre chaque personne en tant qu’individu qui, lorsqu’on lui donne les outils adéquats, peut atteindre son plein potentiel personnel.  

Individualité, autonomisation et dignité ne sont pas seulement que des idéaux à P.A.L., ce sont des outils.  Nous utilisons ces outils quotidiennement pour bâtir une communauté alternative formée de gens qui ne vivent pas avec une maladie mais qui vivent bien et de manière autonome en relevant un défi.
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